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FOR IMMEDIATE RELEASE 

Le cadre réglementaire sera déterminant pour le succès à long terme des 
entreprises artisanales et des PME dans un Marché Intérieur élargi  

 
Bruxelles, le 23 avril 2004 “La question n’est pas de savoir si les PME doivent craindre les 
conséquences de l’élargissement mais plutôt de savoir si le cadre réglementaire et 
l’environnement pour les entreprises dans les Etats Membres et dans l’ UE permettront aux PME 
de profiter pleinement des avantages d’un marché intérieur élargi » a déclaré aujourd’hui Paul 
Reckinger, Président de l’ association européenne de l’Artisanat et des employeurs PME .  
 
Lors de son discours au 3ème Sommet européen des PME, un événement annuel réunissant les 
principaux représentants des PME en Europe pour discuter de questions PME d’actualité, M. 
Reckinger a souligné que, bien que l’élargissement implique plus de concurrence et de nouvelles 
règles pour les entreprises, les avantages d’un Marché Intérieur élargi compensent largement les 
inconvénients. Les joint ventures entre entreprises des deux côtés de l’ancienne frontière seront 
largement facilités, ce qui représentera un avantage majeur. Ceci contribuera de manière décisive 
à la competitivité globale de l’Europe.  
 
Toutefois, le potentiel du Marché Intérieur élargi ne peut uniquement être réalisé par les PME que 
si l’environnement dans lequel les entreprises opèrent, est adapté en conséquence. Dans cette 
perspective, l’ UEAPME réitère la nécessité de réduire la complexité et la lourdeur de la 
législation affectant les entreprises au niveau national et européen. Il faudrait donner la chance 
aux petites entreprises d’opérer réellement sur leur marché national ainsi que sur le Marché 
Intérieur européen..   
 
De plus, l’accès au financement reste un des principaux défis pour le développement des PME 
dans une UE élargie. Les PME sont encore sous capitalisées, elles éprouvent encore de sérieux  
problèmes d’accès aux crédits bancaires et aux prêts à des taux raisonnables et les entreprises à 
croissance rapide sont handicapées par le sous-développement des marchés de capitaux 
européens. C’est pourquoi, il est urgent d’encourager une meilleure relation banques –entreprises 
par le biais d’initiatives du secteur privé avec le soutien du secteur public.  
 
Enfin, l’ UEAPME explique qu’une nouvelle politique d’innovation est aussi essentielle afin de 
permettre aux PME de profiter pleinement de l’ Elargissement. Actuellement l’innovation est 
conçue comme un procédé fourni uniquement pour les entreprises de haute technologie, qui 
alloue une grosse part de leur budget à la R § D. Cette interprétation étroite du concept 
d’innovation empêche les PME ne faisant pas de haute technologie d’obtenir les prêts nécessaires 
pour innover et pour s’adapter aux nouveaux défis du Marché Intérieur.    
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